
Grille horaire de BEP transformée applicable à la rentrée 
2008 en 1ère année de baccalauréat professionnel en 3 ans 

 
 

Pour identifier le n° de la grille horaire applicable à chaque spécialité de 
bac pro, se référer au tableau de correspondance. 

 
 

BEP "ALIMENTATION" 
GRILLE HORAIRE N°9 

 

 
 
* Horaire donnant droit au doublement de la dotation horaire professeur lorsque le seuil d'effectif est atteint. 
 
b) Le 1er nombre entre parenthèses correspond à l'horaire en classe entière, le 2nd à l'horaire en groupe à effectif réduit 
lorsque le seuil d'effectif est atteint. 
 
c) Horaire réservé à certains élèves de la division, en français et/ou en mathématiques. 
 
d) Cet horaire est destiné à faciliter le calcul de la dotation horaire globale. Il ne s'agit nullement de le traduire en une 
organisation hebdomadaire. 

 
 


